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Évaluation réalisée en 2015-2016 
 

Présentation de la formation 
 

Établissement déposant : Facultés libres de l'Ouest - UCO 

Établissement cohabilité : / 
 

Cette licence en Sciences de l’information et de la communication est ancienne (création en 1986) et se déploie 
dans un environnement peu concurrentiel au niveau régional (la seule université proposant une formation similaire étant à 
Rennes). La formation se déploie sur quatre campus, trois dans la même région (Angers, Arradon et Laval) et le dernier à 
Papeete (Polynésie française). Au niveau du site Pays de la Loire, cette formation est la seule à proposer un cycle complet 
de licence dans la discipline scientifique des sciences de l’information et de la communication - SIC (la plus proche est à 
l’Université Rennes 2).  

En termes de contenu pédagogique, cette formation articule un socle universitaire généraliste et des connaissances 
théoriques et techniques qui relèvent du champ de l’information et de la communication. Elle offre les bases d’une culture 
scientifique propre à comprendre les faits et phénomènes relevant de l’information et de la communication et, d’autre 
part, de permettre la poursuite d’études dans la filière information/communication. Au cours de ces trois années de 
formation, les étudiants ont à acquérir les compétences suivantes : disciplinaires, transversales, linguistiques et pré-
professionnelles. Enfin, les étudiants ont l’obligation de suivre un stage chaque année 15 jours (minimum) en première 
année de licence (L1), 4 semaines en seconde année (L2) et 6 semaines en troisième année (L3), ce dernier stage étant 
intégré dans le cadre du projet professionnel de l’étudiant. 

La première année de la licence offre une formation généraliste. Et, à partir de la deuxième année, les étudiants 
doivent choisir un parcours fléché autour des options suivantes : journalisme/événementiel/communication 
publique/communication des organisations /communication visuelle ou encore communication et éducation.  

Enfin, cette formation n’est dispensée qu’en mode présentiel et en formation initiale classique.  

 

Synthèse de l’évaluation 
 

Le cursus pédagogique est globalement en adéquation avec les objectifs visés même s’il est à noter un manque de 
lisibilité sur les différents parcours proposés par l’ensemble de la formation. Or, ces parcours sont des éléments clés dans 
une formation en SIC dont les débouchés sont très diversifiés tant d’un point de vue académique, qu’en termes de métiers. 
On peut regretter aussi que cette licence n’intègre pas plus la dimension communication numérique dans sa maquette (ou 
du moins cela n’apparaît pas de façon lisible). L’acquisition de connaissances et compétences techniques dans ce champ 
constitue aujourd’hui une dimension essentielle dans les métiers de la communication aujourd’hui. Enfin, rien n’est dit sur 
les choix d’orientation des étudiants à la fin du cyle de licence sachant que l’UCO ne propose pas de master en SIC.  

Cette licence bénéficie néanmoins de plusieurs points forts qui méritent d’être soulignés : son d’attractivité, un 
faible taux d’abandon et un taux de réussite important résultant d’une politique soutenue en matière de 
préprofessionnalisation (de nombreuses unités d’enseignement - UE spécifiques d’accompagnement du premier (S1) au 
sixième semestre (S6)), des dispositifs d’aide à la réussite et son fort ancrage professionnel avec de nombreux 
partenariats. 

En termes organisationnels la licence est pilotée par un conseil de licence à partir du site d’Angers (la responsable 
du diplôme étant à l’Université Catholique de l’Ouest) et se réunit régulièrement (une fois par mois) par visio-conférence 
pour des besoins de coordination évidents. Ce conseil tient lieu aussi de conseil de perfectionnement mais n’intègre pas à 
ce jour d’acteurs représentants du monde professionnel ce qui est dommageable surtout au vu de la forte proximité de la 
formation avec les acteurs dans ce domaine. Les responsables pédagogiques sur chaque site sont des enseignants 
chercheurs en SIC (71ème section du Conseil national des universités), à l’exception du site de Papeete où le responsable 
pédagogique est un enseignant du second degré. Toujours sur ce dernier site, l’équipe enseignante ne comprend qu’un 
chercheur en SIC qui n’a pour l’instant que le titre de docteur. On peut aussi s’étonner qu’un certain nombre de cours 
théoriques en SIC (sur les différents sites) soient dispensés par des professionnels. Enfin, il a été noté la quasi inexistence 
de dispositifs pédagogiques de formation à la recherche.  
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Points forts : 

● Une forte proximité avec le monde professionnel à l’échelle locale matérialisée avec de nombreux partenariats. 

● Les différents dispositifs de professionnalisation mis en place dans la maquette pédagogique avec des UE de pré-
professionnalisations présentes sur 5 semestres. 

● L’existence de dispositifs d’aide à l’orientation et à la réussite se traduisant par des bons résultats au niveau des 
indicateurs afférents. 

● Une poursuite d’études en master importante. 

● Une définition claire des compétences et connaissances à acquérir et de l’organisation du diplôme en sept axes. 

 

Points faibles : 

● Un manque de lisibilité sur les différents parcours proposés voire même des incohérences ayant pu être relevées 
entre le document d’autoévaluation et la fiche du répertoire national des certifications professionnelles (RNCP). 

● Une maquette pédagogique qui ne fait pas apparaître de cours dédiés à la communication numérique (mais peut-
être sont-ils inclus dans certaines UE).  

● Une formation à la recherche qui mériterait d’être renforcée. 

● Une évaluation des enseignements par les étudiants à mieux formaliser 

● Une réflexion sur l’usage du numérique à développer. 

● Un manque de lisibilité sur la poursuite d’études en master.  

● Un conseil de licence tenant lieu de conseil de perfectionnement qui n’intègre pas de socioprofessionnels alors 
même que la formation bénéficie d’une forte proximité avec le monde professionnel à l’échelle locale. 

● Le pilotage de la formation à Papeete avec un manque d’encadrement scientifique dans le champ des SIC. 

 

Recommandations : 

● Mettre l’accent sur les différents parcours et accroître leur lisibilité car ce sont des éléments essentiels pour 
favoriser les choix d’orientation des étudiants en master. 

● Favoriser l’introduction de cours dédiés à la sensibilisation à la recherche. 

● Favoriser l’introduction du numérique tant au niveau des cours dispensés que des pratiques pédagogiques 

● Favoriser la présence d’acteurs du monde professionnel dans le conseil de perfectionnement permettant 
d’intégrer une dimension prospective sur l’évolution de la formation et des métiers 

● Renforcer l’équipe pédagogique sur le site de Papeete au niveau des enseignants chercheurs en SIC 

 

Analyse 
 

Adéquation du cursus aux 
objectifs 

Dans sa globalité, la construction de la maquette pédagogique est en 
adéquation avec les objectifs poursuivis par la formation et son caractère 
interdisciplinaire : acquisition d’un socle de connaissances transversales, de 
connaissances théoriques et techniques dans le champ des sciences de 
l’information et de la communication et de compétences transversales et 
préprofessionnelles (modules spécifiques dédiés au projet personnel de 
l’étudiant - PPE dans quasiment tous les semestres.   
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Trois remarques importantes semblent devoir être mentionnées :  

- Un manque de lisibilité au niveau de la maquette pédagogique des six 
différents parcours proposés à partir de la L2 (Journalisme, Evénementiel, 
Communication publique, Communication des organisations, 
Communication visuelle ou encore Communication et éducation). Dans la 
maquette pédagogique n’apparaissent que des UE « options » (UE2a, UE2b 
en L1, UE3 en L2, UE4 en L3) dont les intitulés ne permettent pas de 
retrouver les 6 parcours annoncés. En outre, ils semblent débuter en S1 et 
non en S3 (comme mentionné). De son côté, la fiche RNCP mentionne 
quatre parcours et non six.  

- Un manque d’enseignements dans le champ de la communication 
numérique qui aujourd’hui est indispensable pour tout étudiant qui 
souhaite poursuivre dans les métiers de l’information et de la 
communication.  

- Il n’est jamais fait état du positionnement de cette licence par rapport à 
l’offre de master en SIC au niveau de l’UCO et plus généralement à 
l’échelle régionale. 

Environnement de la 
formation 

Sur le site Pays de la Loire, la licence mention SIC n’a pas de formation 
concurrente directe. La formation équivalente la plus proche se trouve à 
l’Université de Rennes 2. Les effectifs attestent d’ailleurs de son 
attractivité (pour 2014-15 : 261 en L1 ; 225 en L2 ; 212 en L3) 

En termes de recherche, la licence s’appuie sur une équipe pédagogique 
d’enseignants-chercheurs appartenant à plusieurs laboratoires (Angers, 
Paris, Rennes 1 et 2) ce qui constitue une plus value car ces profils 
différents permettent d’offrir une palette d’enseignements riches.  

Il est enfin évoqué des partenariats divers et nombreux (plus de 350) avec 
le tissu économique, culturel et social au niveau territorial (Chambre de 
commerce et d’industrie, collectivités locales, associations notamment 
dans le cadre de manifestations culturelles). On aurait pu souhaiter avoir 
plus de précisions sur la nature de ces partenariats et l’incidence sur la 
qualité de la formation. 

Equipe pédagogique 

L’équipe pédagogique est pluri-catégorielle : enseignants-chercheurs, 
enseignants (professeurs agrégés ou professeurs certifiés) et professionnels. 
Un descriptif rapide est fait de l’équipe pédagogique et des responsabilités 
confiées aux différents intervenants. 

Au vu de la décentralisation de cette licence en quatre lieux de formation 
distincts (Angers, Arradon, Laval, Papeete), la composante a mis en place une 
structure de pilotage en adéquation avec cette spécificité : un responsable 
de diplôme, un responsable pédagogique par année de formation (3) qui 
pilote la mise en œuvre pédagogique et trois enseignants-chercheurs en SIC 
référents sur chacun des sites chargés de la coordination. Il est à noter que 
sur le site de Papeete, il n’y a aucun enseignant-chercheur titulaire en SIC ce 
qui peut être dommageable pour la formation. Dans le même ordre d’idée, on 
a pu remarquer que les cours théoriques sont dispensés par des acteurs 
professionnels. 
D’une façon générale, on ne dispose pas d’informations suffisantes pour 
évaluer le fonctionnement décentralisé de cette licence sur le site de 
Papeete. 

Effectifs et résultats 

L’analyse des effectifs montre un bon taux de réussite (L1 vers L2, L2 vers 
L3 puis obtention du diplôme), avec peu d’abandons et une poursuite 
d’études pour 93 % d’entre eux. Dans le bilan, il est à noter que la synthèse 
ne permet pas de bien mettre en relief ces bons résultats. Un tableau des 
effectifs par site aurait permis de mieux apprécier les taux de réussite sur 
chacun d’entre eux. 

Enfin, il aurait été souhaitable d’avoir des informations complémentaires 
en termes de poursuites d’études et en particulier sur les passerelles 
établies entre la licence et les masters en SIC au niveau de l’UCO et plus 
globalement au niveau régional. La grande majorité des étudiants poursuit 
en master ; pour autant, certains s’orientent vers des écoles de 
communication, journalisme…, il serait intéressant d’avoir des données plus 
précises pour ces étudiants. 

 
 

Place de la recherche 
La partie sur la place de la recherche est très peu développée au niveau 
des contenus qui sont dispensés dans les enseignements : on s’interroge 
sur les UE directement concernées. On ne peut réduire, même si l’on se 
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situe à un niveau licence, l’initiation à la recherche à la présence 
d’enseignants-chercheurs dans la formation ou à l’organisation de deux 
conférences par an dispensées par un enseignant-chercheur. Dans le 
dossier, il est d’ailleurs souligné que « la présence de la recherche n’est 
pas assez formalisée ». 

Place de la 
professionnalisation 

Les multiples dispositifs mis en place attestent de l’importance accordée 
à cette question : conférences de professionnels, une semaine dite 
professionnelle annuelle dédiée à l’élaboration du PPE, un carnet de 
compétences comme outils d’aide à la construction du PPE, des stages 
obligatoires (L1 : 15 jours minimum, L2 : 4 semaines, L3 : 6 semaines), 
certification « étudiants entrepreneurs » communs à plusieurs licences. 
Le volet professionnalisation se déploie de façon conséquente dans les UE 
de pré-professionnalisation (une par semestre sauf au semestre 5), il est 
principalement centré sur l’accompagnement et l’élaboration du projet 
professionnel de l’étudiant, les objectifs poursuivis y sont précisés. 

La fiche RNCP est très lisible en terme de compétences et métiers visés. 
Toutefois, elle présente une incohérence avec le descriptif de la 
maquette dans le document bilan. La fiche RNCP présente quatre 
parcours (Communication des organisations, Journalisme, Evénementiel, 
Communication audiovisuelle et numérique) et dans le document bilan il 
est spécifié six parcours avec en plus : Communication publique ; 
Communication et éducation.  

Place des projets et stages 

Les points positifs sont, d’une part, le fait que les stages sont intégrés 
dans la démarche du PPE et avec un fort ancrage territorial. D’autre part, 
il est à noter l’existence dans la maquette d’un projet de 
professionnalisation visant à mettre les étudiants dans une situation 
concrète avec un commanditaire et la réalisation d’un cahier des charges 

Toutefois, il aurait été  souhaitable de disposer d’informations plus 
précises sur les modalités de mise en œuvre de ces projets ainsi que sur 
les modalités de suivi et d’évaluation des stages. Ces stages ont pour 
visée la découverte des milieux professionnels mais on a peu 
d’informations sur leur contenu : ce que font les étudiants dans ces 
stages ; s’il s’agit de la même chose en L1, L2 et L3 (et avec quelle 
progressivité ?) ; sur les modalités d’évaluation des stages. 

Place de l’international 

Une mobilité à l’international semble être possible au niveau S5 (avec 50 
étudiants qui partent sur 230) mais rien n’est dit sur les modalités 
précises de cette mobilité (en termes de partenariat, d’équivalences…). 
L’annexe sur la mobilité est absente du dossier, on ne sait pas dans quels 
pays les étudiants se déplacent ni quelles sont les universités partenaires. 
Il est question « d’un rapport d’étonnement », mais on ne sait pas en quoi 
il consiste exactement. On ne connaît pas les données quantitatives sur la 
poursuite de masters à l’étranger. Au vu du nombre d’étudiants en 
mobilité, on peut s’étonner de ne pas avoir de référent relations 
internationales dans la composante.  

Toutefois, il est à noter un nombre d’heures conséquent d’enseignements 
de langues étrangères sur les trois années de licence : 60 heures par an 
en moyenne. 

Recrutement, passerelles et 
dispositifs d’aide à la réussite 

La licence s’inscrit bien dans le dispositif « Testez l’université » mis en 
œuvre par l’UCO afin que les lycéens puissent avoir une idée du type de 
cours dispensé à l’Université. Ils ont aussi la possibilité de suivre des 
entretiens individuels afin d’avoir une vision plus claire des 
caractéristiques du travail étudiant. C’est un point très positif. Les 
objectifs du tutorat méthodologique mis en place pour les L1 sont bien 
décrits. Le taux d’abandon est très faible.  

Modalités d’enseignement et 
place du numérique 

Rien n’est précisé sur les différentes modalités d’enseignement de type 
formation continue, validation des acquis de l’expérience - VAE ou 
apprentissage. Il est toutefois mentionné que l’enseignement à distance 
est irréalisable « pour le moment » sans en donner les raisons précises.  

S’iI y a une volonté de s’adapter aux caractéristiques des étudiants 
notamment ceux qui sont en situation de handicap, les freins qui 
empêchent l’accueil d’étudiants salariés ou en formation continue ne 
sont pas détaillés. Il y aurait probablement la possibilité de faire une 
partie des enseignements à distance via la plateforme Chamilo. On ne sait 
pas comment fonctionne cette plateforme Chamilo (dépôt de documents 
par les enseignants, correction de travaux d’étudiants …).  
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Une formation C2i niveau 1 est prévue en L1-L2. 

On peut aussi regretter l’absence de cours dédiés à l’apprentissage des 
dispositifs numériques désormais incontournables dans une formation 
universitaire en SIC (exemple : infographie, technologies du web,…). Tout 
au moins cela n’est pas spécifié dans le rapport d’autoévaluation ; or, ce 
sont aujourd’hui des compétences essentielles à maîtriser pour tous les 
métiers de la communication. 

Evaluation des étudiants 

Les modalités de contrôle des connaissances sont précisées de façon très 
générale. En contrôle continu en L1 par exemple, on s’interroge sur les 
types de travaux qu’ont à réaliser les étudiants, les modalités des 
contrôles terminaux (oral, écrit, dossier …) en L2-L3. La composition des 
jurys n’est pas précisée. Il est fait mention à un livret distribué aux 
étudiants précisant les modalités d’évaluation et les règles de contrôle 
des connaissances. Mais rien de plus précis n’est fourni comme 
information. 

Suivi de l’acquisition 
des compétences 

La façon dont la formation précise les compétences à acquérir et leur 
suivi n’est pas mentionnée de façon très lisible et synthétique. La partie 
« points forts » n’est pas aisée à comprendre. Il serait utile par exemple 
d’avoir des éléments sur la forme du rapport de stage : les types de 
compétences qui sont construits en stage en lien avec les savoirs 
universitaires ; l’articulation avec le PPE et l’accompagnement du tuteur. 

Le document « supplément au diplôme » ne renseigne pas plus (il est très 
succinct). Il est d’ailleurs mentionné comme point faible le fait que le 
carnet de compétences devrait faire l’objet d’un travail 
d’accomplissement et de valorisation plus important. 

Le stage fait toutefois l’objet d’une évaluation en L3. 

Suivi des diplômés 

Le suivi se fait en lien avec l’Observatoire de la vie étudiante et de 
l’insertion professionnelle de l’établissement qui met en place l’enquête 
nationale prévue par le Ministère de l’Enseignement Supérieur et de la 
Recherche auprès des diplômés de la licence. Ces données très générales 
indiquent que la quasi-totalité des étudiants poursuivent en master ou 
dans une autre formation mais sans qu’en soit donnée plus de précision 
(master info-com, licence professionnelle, école de journalisme…). De 
même, ces données ne sont pas ventilées sur les quatre sites. 

Conseil de perfectionnement 
et procédures 

d’autoévaluation 

Le conseil de perfectionnement n’existe pas en tant que tel ; en revanche 
il existe un conseil de licence et un conseil de la vie étudiante. Il 
manque, et cela est souligné dans le dossier, la présence d’acteurs hors 
du monde universitaire. Il n’y a pas de compte rendu en annexe 
permettant d’apprécier leur fréquence et leur contenu. 

On manque aussi d’informations sur l’évaluation des enseignements par 
les étudiants, il est question de questionnaires qui diffèrent selon les 
enseignements. La conception d’un questionnaire permettant d’évaluer 
de la même façon la qualité des enseignements favoriserait une 
évaluation plus objective. 

 



 
 

 

Observations de l’établissement 
 
















